
 

COORDINATEUR des Compétitions : PASSENEAU Grégory (Excusé). 

PRESIDENT : DALMON André . 

PRESENTS : REYNES Roger, SILVESTRE Bernard , COUFFIGNAL Francis. 

ASSISTE : VAN BASTOLAER RAVEINO Nicolas (Assistant administratif). 

La réunion est ouverte par le Président à 9h00 

 

 

INFORMATIONS LIMINAIRES 
 
Les présentes décisions ci-dessous, figurant dans le procès-verbal, peuvent être frappées d’appel devant la 

Commission Départementale d’Appel du District Aveyron Football dans un délai de 7 jours à compter du 

lendemain de leur notification dans les conditions de forme et de fond prévues à l’article 190 des Règlements 

Généraux de la F.F.F. . 

Départementale 1 (VOLKSWAGEN) 

• Le match JS LEVEZOU FOOT 1 – AS OLEMPS 1 est maintenu au samedi 3 mai 2025 à 20h00 (refus d’Olemps de  

jouer le mercredi 30 avril). 

• Le match AS OLEMPS 1 – ONET LE CHATEAU 3  du samedi 26 avril 2025 à 20h00 se jouera sur le stade 

synthétique de Lagarrigue à Olemps 

 

Départementale 2 (Florian SALABERT) 

• Le match LAISSAC US 1 – DOURDOU US 1  prévu initialement le samedi 10 mai 2025 à 19H00 se jouera le  

mercredi 7 mai 2025 à 21h00 (accepté par Dourdou). 

• Le match DRUELLE FC 2 – LAISSAC US 1  prévu initialement le samedi 3 mai 2025 à 20h30 se jouera le mercredi 

30 avril 2025  à 18h30 (demande de Laissac acceptée par Druelle). 

• Le match MERIDIENNE D’OLT FC 1 – REQUISTA US 2  prévu initialement le samedi 10 mai 2025 à 20h00 se 

jouera le mercredi 30 avril 2025  à 21H00 sur le stade de Croquenoix  (accepté par Réquista). 

• Le match DOURDOU US 1 – FOOT VALLON 1 est maintenu au dimanche 4 mai 2025 à 15h00 (refus de Foot 

Vallon de  jouer le vendredi soir). 
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Départementale 3 (François ARNAUD Traiteur) 

• Le match PENCHOT/LIVINHAC 1 – JS BASSIN AVEYRON FOOT 2  du samedi 26 avril 2025 à 19h00 se jouera sur 

le stade Fernand Teulier à Viviez.   

• Le match FS RIEUPEYROUX 2 – COMBES ES 2  prévu initialement le samedi 10 mai 2025 à 20H00 se jouera le  

mercredi 7 mai 2025 à 21h00 (accepté par Combes). 

• Le match AUBRAC 98 1 – ESPALION US 2  prévu initialement le samedi 10 mai 2025 à 20H00 se jouera le  

vendredi 9 mai 2025 à 20h30 (accepté par Espalion. 

• Le match LE MONATERE 2 – JS LEVEZOU FOOT 2  prévu initialement le samedi 3 mai 2025 à 19h00 se jouera le 

mercredi 30 avril 2025  à 20h30 (demande de Levezou acceptée par Le Monastrère). 

• Le match SOULAGES BONNEVAL 1 – AUBRAC 98 1 prévu initialement le samedi 24 mai 2025 à 20h00 se jouera 

le vendredi 23 mai 2025 à 21h00  (accord des deux clubs). 

• Le match COMBES ES 2 – CAPDENAC PORTUGAIS 1 prévu initialement le dimanche 27 avril 2025 à 15h00 se 

jouera le samedi 26 avril 2025 à 18h30  sur le stade des Acacias (accepté par Capdenac). 

• Le match VAILLANTE AUMONAISE 1 – LE BUISSON ESC 2 prévu initialement le jeudi 1er mai 2025 à 15h00 se 

jouera le jeudi 8 mai 2025 à 19h00  (accepté par Le Buisson). 

• Le match ASC CHANAC 1 – FC CAUSSE SAUVETERRE 1 non joué le 22 mars 2025 est reprogrammé au mardi 22 

avril 2025 à 20h30 à Chanac (accord des deux clubs). 

• Le match REQUISTA US 3 – LUC- LA PRIMAUBE  FC 3 prévu initialement le dimanche 27 avril 2025 à 15h00 se 

jouera le samedi 26 avril 2025 à 20h30  (accord des deux clubs). 

• Le match FC CAUSSE SAUVETERRE 1 – BOZOULS AO 1   est maintenu au samedi 10 mai 2025 à 20h00 (refus de 

Bozouls de jouer le Mercredi). 

• Le match JS LEVEZOU FOOT 2 – RANCE ROUGIER 2   est maintenu au dimanche 27 avril 2025 à 15h00 (refus de 

JS Levezou de jouer le samedi). 

• Le match ST GEORGES FC 2 – MILLAU SO 2 prévu initialement le samedi 26 avril 2025 à 21h00 se jouera le 

même jour à 19h30  (accord des deux clubs). 

 

Départementale 4 (U EXPRESS RIGNAC) 

• Le match PENCHOT/LIVINHAC 2 – FOOT ROUERGUE 1  du jeudi 1er mai 2025 à 15h00 se jouera sur le stade de 

Boisse Penchot.   

• Le match LAISSAC US 2 – COSTECALDE LESTRADE 2  prévu initialement le samedi 3 mai 2025 à 20h00 se jouera 

le mercredi 30 avril 2025  à 21h00 (accepté par Costecalde).  

• Le match RANCE ROUGIER 3 – US TOURNEMIRE/ROQUEFORT 1 prévu initialement le dimanche 27 avril 2025 

à 15h00 se jouera le vendredi 25 avril 2025  à 20h00 sur le stade de Belmont (accepté par Tournemire).  

• Le match US  TOURNEMIRE/ROQUEFORT 1 - LA SELVE RULLAC 1  non joué le samedi 22 mars 2025 se jouera 

le vendredi 18 avril 2025  à 21h00 sur le stade de Roquefort (accord des deux clubs). 



• Le match PENCHOT/LIVINHAC 2 – MERIDIENNE D’OLT FC 2  du samedi 26 avril  2025 à 21h00 se jouera sur le 

stade Fernand Teulier à Viviez.   

 

     DEPARTEMENTALE D5 (POINT VERT) 

• Les matchs du championnat suivants :  

MOYRAZES 2 – ST JULIEN DE RODELLE 1 

FOOT VALLON 3 – SOUYRI 1 

MOYRAZES 2 – FOOTVALLON 3 

SALLES CURAN ENT 3 – ALRANCE 1 

NASBINALS FC 1 – UNION DES TROIS VALLEES 3 

CHANAC AS 2 – HAUT LEVEZOU/CANET/PRADES 2 

LE MALZIEU AS 2 – FOOT SUD LOZERE 2 

non joués à la date du 16 avril 2025 sont neutralisés.  

 

FORFAITS 

• Le match LAISSAC US 2 – RANCE ROUGIER 3 du dimanche 13 avril 2025 à 15h00, Championnat D4 (U Express 

Rignac) poule C, 1er  forfait de Rance Rougier 3 : Amende : 50€ 

• Le match ST ROME DU TARN 1 – COSTACALDE LESTRADE 2 du dimanche 13 avril 2025 à 15h00, Championnat 

D4 (U Express Rignac) poule C, 1er  forfait de Costecalde Lestrade 2 : Amende : 50€ 

• Le match CAMPAGNAC 5 – MONTBAZENS/RIGNAC/ANGLARS/VAUREILLES 5 du dimanche 13 avril 2025 à 

15h00, Challenge D5 poule D, 1er  forfait de Montbazens/Rignac/Anglars/Vaureilles 5 : Amende : 50€ 

• Le match OUEST AVEYRON FOOT 5 – AS MAHORAIS 5 du dimanche 13 avril 2025 à 15h00, Challenge D5 poule 

G, 1er  forfait de Ouest Aveyron Foot 5 : Amende : 50€ 

• Le match NAUCELLE FC 5 – FOOT SUD LOZERE 5 du dimanche 13 avril 2025 à 15h00, Challenge D5 poule C, 1er  

forfait de Foot Sud Lozere 5 : Amende : 50€ 

 

 

La prochaine réunion est fixée au jeudi 24 avril 2025 à 9 heures. 

La réunion est clôturée à 11h00.  

Le Secrétaire de Séance, Le Président, 

F. COUFFIGNAL 


